
 

Séance du 19 avril 2016 

 

 

L’an deux mille seize, le dix-neuf avril, les Membres du Comité Syndical se sont réunis à dix-

huit heures trente, à la suite d’une convocation en date du douze avril, sous la présidence de 

Madame Marie-Christine MAILLART, Présidente. 

 

Etaient présents : 

Pour Dommartin : Monsieur Christian PALLIER,  Madame Martine CHANOINE, Monsieur 

et Monsieur Francis TANGHE. 

Absent : Monsieur Alain BOILLY, procuration donnée à Monsieur Francis TANGHE 

 

Pour Cottenchy : Madame Marie-Christine MAILLART, Monsieur Christian FIRMIN et 

Monsieur Hervé NOWAK. 

Absent : Monsieur Jean-Paul PETIT, excusé. 

 

 

Compte Administratif Compte de gestion 2015 

 

Le Comité Syndical, sous la présidence de Monsieur Christian PA LLIER, approuve le 

Compte Administratif 2015, arrêté aux chiffres suivants : 

 

Section d’exploitation  

 Recettes : 19 644,83 € 

 Excédent antérieur : 30 252,18 € 

 Dépenses : 14 266,85 € 

 Excédent : 35 630,16 € 

Section d’investissement : 

 Recettes : 10 423,09 € 

 Dépenses : 13 895,87 € 

 Excédent antérieur : 10 620,17 € 

 Excédent : 7 147,39 €  

Excédent global : 42 777,55 € 

 

Le compte de gestion n’a pas été dressé par le Receveur Municipal. 

 

Budget Primitif 2016 

Le Budget Primitif 2016 est arrêté aux chiffres suivants : 

Section d’exploitations     Section d’investissement  

Recettes : 55 175, 00 €    Recettes : 17 040,00 € 

Dépenses : 55 175,00 €    Dépenses : 14 059,00 € 



 

Délibération : Création d’un poste d’adjoint administratif de 2
ème

 classe. 

Madame la Présidente rappelle au Comité Syndical : 

Vu le code général des collectivités territoriales 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale 

 

Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de 

chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 

l’établissement. 

 

Il appartient donc au Comité Syndical de fixer l’effectif des emplois à temps non complet 

nécessaire au fonctionnement des services. 

 

Madame Isabelle GUILLOT, actuellement en Contrat à Durée Déterminée en tant que 

secrétaire sur un poste d’adjoint administratif 1
ère

 classe depuis juin 2011, ne peut être 

titularisée sans concours. 

 

Considérant la nécessité de créer un emploi d’Adjoint Administratif de 2
ème

 classe à temps 

non complet, à 1/35ème, qui permettrait à Madame GUILLOT d’être titularisée. 

 

Madame la Présidente propose aux membres du Syndicat d’adopter le tableau des emplois 

suivant : 

 

 

CADRES  

OU EMPLOIS 

 

GRADES 

 

EFFECTIF 
DUREE 

HEBDOMADAIRE 

DE SERVICE 

 

 

FILIERE 

ADMINISTRATIVE 

Adjoint administratif  

 

 

 

 

 

 

Adjoint administratif 1ère 

classe 

Adjoint administratif 2
ème

 

classe 

 

 

 

1 

 

1 

 

 

 

 

 

1h00 

 

1h00 

 

 

 

TOTAL 

 

  

2 

 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, 

- Décide d’adopter  le tableau des emplois ainsi proposé qui prendra effet à compter du 1
er 

mai 

2016. 

- Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent nommé dans ces emplois 

sont inscrits au budget de la commune au chapitre 12. 

 



 

Questions diverses  

 

- Madame la Présidente fait part aux membres du Syndicat de la notification d’ordonnance du 

Tribunal Administratif d’Amiens concernant la demande d’annulation de Monsieur 

PRUDHOMME de la décision de refus du Comité Syndical du 8 décembre 2015 pour une 

pose de compteur d’eau. La requête de Monsieur PRUDHOMME a été rejetée.  

 

- Monsieur PALLIER informe les membres du Comité Syndical qu’une délibération du Conseil 

Municipal de Dommartin a été prise afin qu’une taxe d’aménagement soit instaurée 

concernant les terrains desservis par les travaux d’extension du réseau d’eau qui ont été 

réalisés. Une partie des sommes perçues par cette taxe sera reversée au Syndicat des Eaux. 

Un compromis de vente a été réalisé pour certains terrains. 

 

                 .  

 

 

La séance est levée à 19 heures 00. 


